
EDITORIAL

Il faut trouver des ressources,
le Chef de I'Etat l'a dit « les caisses sont vides ».

Les personnes âgées représentent-elles une population sur laquelle on
peut se
« rattraper » ? Pour ma part, la réponse est non.
Si nous revenons sur les tentatives malheureuses de récupération
de l'APA ou de la taxe TU qui ont, au moins, montré une volonté,
il reste qu'aujourd'hui les retraites n'ont été revues que de 1,1%
pour une augmentation des prix de 3% reconnue. Cette
augmentation a conduit à une révision du SMIC. Il faut ajouter à
cela les franchises médicales qui frappent plus les personnes
âgées que les autres.
De cela, je tire deux conséquences :
• Les personnes âgées devront se défendre ;
• Les collectivités locales Conseil général et communes devront
assumer d'avantage leurs solidarités.

Gérard BERNHEIM
Vice-Président du Conseil général

chargé de la solidarité et de la santé publique
Président du Coderpa
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Le matin :

Intervention de Monsieur Gérard BERNHEIM,
Vice-Président du Conseil général

chargé de la Solidarité et de la Santé Publique, Président du
CODERPA 77

Monsieur Gérard BERNHEIM a rappelé que
la croissance démographique était due au

nombre croissant de personnes â g é e s
m a i s  a u s s i  a u  n o m b r e  d e  naissances

en France, ce qui n'est pas le cas d'un certain
nombre de nos voisins et qui nous place dans

une perspective plus optimiste.

Dans ce contexte la majorité nationale
actuel le a montré par des mesures
envisagées qu'elle voulait « récupérer sur les
personnes âgées des moyens ». Ainsi :

le désengagement de l'Etat sur
l'APA dont la part est passée de
5 0 %  à  3 0 % ,  l e s  d i f f i c u l t é s
financières ont été transférées aux
conseils généraux ; ceci explique la
tentat ion d 'un sénateur de la
majorité, président de conseil
général, de la faire récupérer sur les
successions.

la suppression envisagée de
l'exonération de la taxe sur les
t é l é v i s e u r s  p o u r  c e r t a i n e s
personnes âgées qui y avaient droit.

Mais les personnes âgées sont aussi
impactées par les franchises médicales et la
faible revalorisation des retraites, avec
l'augmentation des charges sociales.

La démographie médicale : En ce qui
concerne le département, il constate qu'en Ile-
de-France, c'est le plus mal loti en nombre
de médecins, le plus mal loti de tous les
départements français en nombre de
psychiatres, et un des plus mal loti en nombre
de personnel médical divers.

Même s i  l a  san té  n 'es t  pas  de  l a
compétence du conseil général, il n'y reste pas
indifférent ; nombre de médecins partent
en retraite sans être remplacés. Pour lancer
le chantier de la démographie médicale,  le

consei l  général  a pr is  l ' i n i t ia t i ve  de
créer  un  groupe qu i  rassemble  la
DDASS,  l 'Ord re  des  médecins,
l 'URCAM, la CPAM, des Caisses de
retraite, le Conseil général. Il y a quatre
thèmes :

1 -  le  d iagnost ic  de  la  s i tua t ion
(opposition entre l'Est et l'Ouest du
département) ;

2 -  les obs tac les  à  l'implantation
professionnelle (absence de CHU) ;

3 -  l'attractivité du territoire pour la
famille ;

4 -  les mauvaisespratiques :
 « dévoiement » des urgences
utilisation souvent inapropriée des
moyens (remarque en passant :
l'exercice physique est essentiel
pour les personnes âgées).

Le travail de ce groupe doit déboucher sur
la rédaction d'un rapport au mois de juin et
son vote en septembre.

En ce qui concerne le maintien à domicile,
l'ancienne majorité du Conseil général
a v a i t  é d i c t é  d e s  c r i t è r e s  :
l'accompagnement devait être réalisé 7
jours sur 7 et 10 heures par jour.
Le secteur associatif le plus souvent affilié
à l'UNA est un secteur para-public. En
finançant les ASSAD et en passant par
elles, il réalise en tant que maire des
économies par rapport à l'utilisation d'un
service propre de la commune. A Vert St-
Denis, on est ainsi passé de 20 à 60
personnes suivies. Il est logique que la
c o m m u n e  p a r t i c i p e ,  y  c o m p r i s
budgétairement. Le problème, c'est qu'un
certain nombre de communes renâclent à
s'engager financièrement.

Le Conseil général ne pourra pas assumer
financièrement ce service qui revient aux
communes ; il est de son intention de les
rencontrer pour qu'elles prennent leur part
au financement de ce type d'association.



La CNSA qui collecte l 'argent du feu «
lundi de Pentecôte » a de l'argent qu'elle
s'apprête à mettre à disposition du Conseil
général. Si le département avait du retard
sur le haut débit, cela ne va plus être le
cas bientôt : 1200 km de fibres optiques
vont être déroulées. Sémaphore 77, qui
f i n a n c e  l ' i n s t a l l a t i o n  e t  e s t  d o n c
propriétaire de ce réseau (et non France-
T é l é c o m )  s e  r é m u n é r e r a  s u r  s o n
fonctionnement, sans qu'il en coûte un
euro au contribuable. Ceci sera utile pour
l'aide à domicile et plus performant que le
simple BIP. On pourra ainsi transmettre
ledossier médical. Le Conseil général a été
approché par un consortium d'entreprises
privées qui s'intéressent aux possibilités
offertes dans ce domaine et est prêt à
inves t i r  :  i l  a  cho i s i  l e  77  comme
département pilote. Cette réalisation
servira de phare à ce nouveau service.

En réponse aux questions, Monsieur
BERNHEIM précise les points suivants : Du
fait de la régionalisation, le personnel du
Conseil général est passé de 2000 à 4000.
Le transfert  n 'est pas encore parvenu sur
les communes, mais cela commence à venir :
lorsque les écoles ferment le samedi, les
communes doivent prendre en charge la
garde, assurée autrefois par l'Académie.

En réponse à la question de Monsieur
Bernard LIOURE (FGR-FP) concernant les
maisons médicales de garde :
Marie RICHARD a voulu ouvr i r  une
maison médicale à la Ferté-sous-Jouarre.
Malheureusement, elle ne trouve pas de
médecin pour la faire tourner. A Mormant, par
contre, il y a bien eu ouverture d'une garde
avec un médecin, mais personne n'est venu
le solliciter. Il ne suffit donc pas de modifier ou
de créer des structures, il faut influer aussi sur
les habitudes.

Autre exemple :  un centre de santé
fonct ionne à Ponth ier ry .  I l  y  a  des
médecins salariés et libéraux, mais c'est la
danseuse pour Ponthierry. On peut ouvrir un
centre de santé, mais s'il n'y a pas de
médecin, cela est inutile. Ce n'est donc pas
en multipliant les structures qu'on va résoudre
le problème.
En ce qui concerne le coût des maisons de

retraite, on demande au Président du
Consei l  général  d 'établ i r  un pr ix de
journée. Ce prix résulte d'un ratio de
gestion et on aboutit malheureusement à
un  coû t  supé r i eu r  à  ce  qu i  se ra i t
souhaitable dans l'absolu. Celui-ci est
souvent compensé par l'APA, la CNAV...

Enfin, il n'y a pas une personne en Seine-et-
Marne qui puisse dire qu'elle ne peut
entrer en maison de retraite par manque
de ressources.  Le Consei l  généra l
demande  à  l a  f am i l l e  s i  e l l e  peu t
contribuer, sinon le Conseil général la
prend en charge au titre de l'aide sociale.
Si la personne est propriétaire, le Conseil
général prend la propriété en garantie,
mais de son vivant, la personne sera
hébergée.

Madame Françoise RAYMOND, Directrice
Adjointe en charge des Personnes âgées
et adultes handicapés à la Direction
Générale Adjointe de la Solidarité (DGA
Solidarité) au Conseil général, annonce
qu'un certain nombre de projets de CLIC
sont en gestation. Aucune proposition
n'est faite à ce jour sur le territoire de
l 'UAS de Meaux. Si tous les projets
aboutissent, le département sera couvert
par les CLIC d'ici 2011.

En ce qui concerne la parution d'articles
du CODERPA dans le magazine Seine-et-
Marne, il est nécessaire de remettre les
articles deux mois avant leur parution.

Pour la réalisation du guide Senior en
préparation, le CODERPA sera consulté.

RAPPORTS INTRODUCTIFS :
1- Monsieur Henri RENARD, vice-
président du Coderpa 77, présente le bilan
d'étape de la mise en œuvre du schéma
gérontologique départemental.

Ce bilan, présenté devant l'Assemblée
plénière et adopté par celle-ci, révèle un
début de mise en œuvre prometteur. Il y
a cependant un certain nombre
d'interrogations qui demeurent.

Le Coderpa précisera et rassemblera ses
observations et propositions qui seront



présentées aux élus et aux services du
Conseil général, avec un seul souci : la
réalisation effective de tous les objectifs du
schéma et ce dans les délais prévus.

2- Monsieur Pierre RICHARD, membre du
Bureau du Coderpa présente un rapport sur le
fonctionnement du Coderpa : Quelles
améliorations à apporter pour une
meilleure efficacité ?

Rapport financier et budget 2008
Présenté par Monsieur François PÉTIN,
trésorier.

Les rapports moraux et financiers sont votés à
l'unanimité.

L'APRES-MIDI
Le Bureau du Coderpa avait décidé que l'après-
midi de l'Assemblée plénière du 28 mars 2008
serait ouvert largement aux membres des
associations constitutives du Comité.
Ce souhait fut largement exaucé puisque le
débat ayant suivi l'exposé de Madame Jackie
POILVÉ, Secrétaire de l'Association des
consommateurs « INDECOSA 77 », fut animé
par 32 intervenants, en majorité non
membres du CODERPA. Cette situation qui
renforce l'intérêt porté à nos travaux, eut
comme corollaire le fait que les revendications
développées lors de ces interventions
débordèrent largement des positions du
CODERPA.
Madame Jackie POILVÉ a mis en garde les
participants contre les abus des assurances
dépendance. Elle a conclu en disant : «
NOUS NE VOULONS PAS NIER L'UTILITE
DE CES CONTRATS, MAIS SOYONS
ATTENTIFS, EN FIN DE COMPTE, LA
SOLIDARITE NATIONALE NE DEVRAIT-
ELLE PAS PRENDRE CETTE SITUATION EN
COMPTE ? »

Un participant a expliqué les raisons qui l'ont
conduit à prendre une telle assurance ; il a
connu un cas où cette assurance n'avait pas
fonctionné correctement.

Les CLIC ont signalé également de tels cas ; ils
ont mis en cause la formation des médecins
généralistes chargés de constater la
dépendance, par ailleurs dépendants des

assureurs et ont souligné l'intérêt de
l'évaluation globale environnementale totale
de la vie de la personne dépendante au
domicile.

La discussion a rapidement tourné sur
le financement de la dépendance.
Pour les organisations syndicales CGT,
CFDT, FGR-FP, la dépendance relève de
la maladie, donc elle doit être prise en
charge par la sécurité sociale dans le
cadre d'un cinquième risque. Pour elles, il
s'agit là d'un choix de société, attaqué par
l'ultra-libéralisme. D'ailleurs, pour la CGT et
la FGR , il n'y a pas de problème financier,
car en France, il y a de l'argent.

De ce fait, bien que le texte puisse être
adopté par la majorité des
associations formant le CODERPA , la
motion votée en fin d'après-midi à
l'unanimité moins une abstention ne peut
être considérée comme émanant de sa
seule Assemblée plénière.

MOTION ADOPTEE LE 28 MARS 2008 A
NANGIS

Réaffirme, avec détermination, son
exigence pour que la perte d'autonomie
de la personne âgée, qui découle de la

dégradation de son état de santé
physique ou psychique, soit

exclusivement prise en charge par la
solidarité nationale, et gérée dans le

cadre de la Sécurité Sociale

Refuse toute forme de participation
financière individuelle, assurantielle, et

toute récupération sur patrimoine ou sur
les ressources des familles des

bénéficiaires
Cette motion est
- publiée dans le journal du CODERPA
- figure sur son site Internet
- remise au CNRPA (Comité Nationale

des Retraités et Personnes Agées)
remise à la CORERPA

- remise au Préfet de Seine-et-Marne
- pour info au Conseil général et aux

élus du département



RAPPORT DES COMMISSIONS

LE BUREAU DU CODERPA
ANIME PAR LE VICE-PRESIDENT MONSIEUR HENRI RENARD

Il s'est réuni 7 fois en 2007 avec une
participation moyenne de 15 membres et 7
excusés.
Comparés à ceux de l'année précédente,
ces chiffres marquent, en moyenne
annuelle
− un fléchissement de 2 participants en
moins,
− une augmentation parallèle de 2
excusés en plus,
Cela traduit une stabilité de l'intérêt porté à
l'activité du Coderpa par les membres le
composant et une certaine «usure» au fur et à
mesure de la durée du mandat des membres
du Bureau.
On doit noter les absences répétées de
plusieurs membres émanant des 2° et 3°
collèges souvent liées aux surcharges de leurs
emplois du temps. Pour les membres du 1°
collège (retraités ) les problèmes de santé
ou difficultés de déplacement freinent leur
participation.
Globalement, celle-ci reste régulière et
satisfaisante.
Le Bureau a pu impulser les initiatives du
Coderpa, notamment ses journées
d'information, en s'appuyant sur le travail des
Commissions impliquées dans leur
préparation.
Ces journées ont été préparées plus

collectivement par la mise en place de groupes
de travail, cette méthode a été également
utilisée pour préparer notre Assemblée
Plénière.
Les  Prés idents  des  3  Commiss ions
permanentes  on t  rendu compte
systématiquement de leurs travaux à chaque
réunion du Bureau et qui a pu ainsi assurer
son rôle de coordonnateur.
Sous l'impulsion du Bureau, la
participation des membres du Coderpa
aux nombreuses réunions organisées par
les structures et associations intervenant
auprès des personnes âgées a été assurée, y
compris au niveau régional, pour le Forum de
la CORERPA du 29 Novembre 2007.
L'Association de Gestion des Fonds du
CODERPA, dont les membres du Bureau
sont membres de droit, a assuré le suivi et
l'exécution du Budget .
Relativement aux missions qui sont les
siennes, le Bureau doit progresser :
− Pour être plus à l'offensive comme
force de propositions en direction du Conseil
général .
− Pour mieux faire connaître l'existence
et l'action du CODERPA parmi les retraités et
personnes âgées de Seine-et-Marne,
notamment par une expression plus
fréquente dans la presse départementale.

− 

Commission «Communication et Information»
Président : Jean-Louis BIZOUARD

Cette commission est chargée, entre autres
choses, de diffuser les travaux des autres
commissions du CODERPA de Seine-et-
Marne, ainsi que des articles plus généraux
concernant les retraités et personnes âgées.
Pour ce travail, elle utilise les « Cahiers du
CODERPA », périodiques, paraissant trois
fois par an.
Elle travaille aussi sur les chapitres du

«Schéma gérontologique départemental»
relevant plus particulièrement de la
compétence du CODERPA .
Nous avons eu quelques difficultés pour
rajeunir la jaquette des Cahiers qui n'avait pas
changée depuis 15 ans. Enfin nous y sommes
arrivés et vous avez pu juger sur pièce en
recevant nos dernières publications. Pour la
première fois, nous avons fait imprimer des
photos couleur, ce qui fait plus moderne, à



l'époque du numérique, que du noir et blanc.
Des contacts intergénérationnels ont été pris
avec divers organismes officiels tels que
l'Inspection académique, la Direction
Départementale de Jeunesse et sports,
l'Union Départementale des Associations
Familiales et les Anciens combattants.
Pour effectuer un travail de qualité en
améliorant les comptes-rendus à publier, la
commission a été chargée d'étudier l'achat de
matériel de prise de son. Le Bureau du
CODERPA, seule instance
décisionnelle, effectuant ensuite les

choix nécessaires.
Voilà les réalisations de la Commission tout au
long de l'année 2007, sans parler de la
préparation de 1.500 exemplaires des «
Cahiers du CODERPA » à mettre sous
enveloppes 2 fois par an.
La Commission s'est réunie 10 fois au cours
de l'année, plus souvent à 7 ou 8 bénévoles
alors que théoriquement nous devrions être
une douzaine. Mais la compétence et la
disponibilité des membres les plus fidèles
permettent de mener à bien ce qui est
entrepris et nous devons les en remercier.

Commission « Bien préparer et vivre sa retraite »
Président : Monsieur Michel CHALAND

Composée de 17 membres, (dont 7 des
organisations syndicales, 4 des
associations, 1 personne qualifiée ADMR, 1
Union fédérale des retraités UFR, 1 Mutualité
sociale agricole (MSA), 2 Caisses de retraite,
1 Maison de retraite).
Participation moyenne 9 à 10 personnes sur 10
réunions réalisées sur l'année 2007.
Il faut souligner un net progrès au niveau de la
participation sur 2006, une présence active des
professionnels, mais reste à gagner les deux
autres tiers (caisses de retraite, associations)
4 membres n'ayant jamais participé.
Pourquoi ? la question reste posée.
Problème de disponibilité, de gestion, des
sujets traités par la commission, le débat est
ouvert....
Ses travaux ont porté sur :
1) La préparation à la retraite en direction des
actifs, futurs retraités, dans la tranche d'âge
50 à 60 ans, sur le sud du département
(communes de Varennes-sur-Seine, La
Grande Paroisse, Cannes Ecluse).
2) L'organisation par le CODERPA d'une
journée d'information sur le sujet, le 15
septembre 2007 à Varennes :
a) Le nombre des futurs
retraités(es) reste modeste (60 à 65
personnes), mais toutefois satisfaisant ;
b) La participation des
membres de la commission dans sa
préparation fut exceptionnelle ;
c) Les prestations
présentées par I'AG2R, la MSA, Pact-Arim, et

la CNAV furent excellentes, d'une grande
qualité.
3) L'engagement du CODERPA dans la mise
en oeuvre de la 6ème orientation du schéma
gérontologique et en particulier l'action n°30 «
participer à renouer le lien intergénérationnel
». Après avoir rassemblé les éléments de la
boite à outils demandée (voir
http://coderpa77.orcilschemableu) la
commission « Bien préparer et vivre sa
retraite » accepte de s'impliquer à la demande
du bureau, dans les travaux du CODERPA
a) Rendre visible
l'intergénérationnel, le porter dans la durée,
b) Faciliter
l'intergénérationnel au quotidien, encourager
le bénévolat et soutenir la vie associative.
Favoriser le logement et l'urbanisation
intergénérationnels,
c) Les objectifs :
favoriser l'émergence de projets
intergénérationnels en Seine-et-Marne,
d) Articuler les politiques du
Département en faveur de l'enfance, des
collégiens, des jeunes et des personnes
âgées.
4) Où en sommes-nous ?
-  Des rencontres ont  eu l ieu avec
des représentants  départementaux des
organismes nationaux, administrations,
associations qui ont participé aux réflexions de
la conférence de la famille, en plus de
ceux qui font normalement partie du
CODERPA.



Commission « Environnement et dépendance »
Présidente : Jacqueline DELAFAITE

Au premier semestre :
Centrant ses réflexions sur la situation des
Personnes Agées Dépendantes restant à
domicile, la commission a tenté de
rassembler et de mettre en évidence les
meilleures conditions qui peuvent permettre à
ces personnes de vivre le moins mal possible
leur handicap dans un environnement familier.
Sa réflexion a débouché sur la proposition faite
au Bureau du Coderpa de centrer sa prochaine
journée d'information départementale sur ce
sujet. Cette proposition a été retenue
correspondant à des désirs exprimés.
Autre point d'attention : le grave déficit en
médecins de ville (de plus en plus accentué
en Secteur 1) dans plusieurs secteurs,
particulièrement ruraux, qui provoque et
augmente les difficultés de réponses de prises
en charge. Insupportable insécurité au cours
des week-end et jours fériés où les
permanences ne sont pas assurées !
Cette réflexion nous a conduit à rencontrer le
Conseil de l'Ordre départemental de Seine-et-
Marne le 15 mai 2007.

Au deuxième semestre :
Après une interrogation sur les axes possibles
de travail de la Commission, plusieurs pistes
ont été avancées :
− quelle prévention envisager pour un
véritable maintien en santé à la retraite et
ensuite pendant le vieillissement ?
− mieux prévenir et déceler les maladies
neurodégénératives ;
−  mise en place d'équipes mobiles géronto-
psychiatriques par les hôpitaux.
Une relation a été faite avec les objectifs
retenus par le schéma gérontologique
départemental adopté fin 2006. La
commission a suggéré que, à l'occasion de sa
prochaine Assemblée plénière, le Coderpa
fasse un premier bilan de cette mise en
œuvre.
Une réflexion a été engagée à partir d'une
synthèse préparée par Madame Monique
OUVRARD, du rapport du Professeur ATLAN
« Les inégalités sociales de santé en lle-de-
France », rapport adopté par le Conseil
Economique et Social Régional.



SANTE CHEZ LES RETRAITE(E)S ET LES PERSONNES AGEES
EN SEINE ET MARNE

Les 4/5èmes de la population vivant en
France indiquent que la santé est l’une des
priorités de leur vie : «  se sentir en bonne
santé » !  Ce sentiment de priorité croît avec
l’âge.
Cette remarque sur la santé est extraite du
projet d’avis du 19/09/2007 relatif aux
inégalités sociales de santé en Ile de France,
présenté par Guy Atlan au nom de la
commission de la santé, de la solidarité et
des affaires sociales et validé par le
CESR(Conseil économique et social
régional). 
Le Coderpa, en regardant de près ce rapport,
peut trouver réponse à une question
essentielle pour  lui :
« Comment est traitée cette préoccupation en
Seine-et-Marne ? »
Le préambule démarre sur un rappel de la
Charte d’Ottawa de1986 (date de la 1ère

conférence  internationale  pour la promotion
de la santé et particulièrement les
dispositions visant la réduction des inégalités
sociales de santé) et de la charte de
l’environnement de 2004 (consacrant un droit
individuel de chacun à vivre dans un
environnement équilibré et respectueux de sa
santé )
Ce préambule met en lumière les relations
évidentes – et démontrées par les statistiques
- entre les pratiques d’accès aux soins à la
santé et le statut social et économique des
personnes :

-les personnes les plus instruites, les plus
qualifiées, les ménages les plus aisés
bénéficient d’une espérance de vie plus
longue et se trouvent en meilleure santé ;
- des inégalités  existent aussi entre hommes
et femmes ;
-le nombre des maladies chroniques croît
avec l’âge mais n’est pas équivalent selon
les catégories socioprofessionnelles ;
 -les pratiques d’accès aux soins sont liées au
statut social des personnes. Ainsi le recours
aux systèmes collectifs de soins est plus
souvent le fait de personnes appartenant aux
catégories sociales défavorisées.
Ce préambule souligne également le fait que
les structures (institutionnelles et locales) et
les professionnels (des milieux sanitaires,
pédagogiques etc..) sont nombreux à œuvrer
dans le champ de l’éducation et de la
prévention à la santé mais que leur mise en
réseau reste à organiser.
Le rapport établit que des contrastes
importants caractérisent la région Ile-de-
France ; si ces règles générales se retrouvent
dans notre département ( les catégories les
plus aisées et les plus instruites sont en
meilleure santé et ont une espérance de vie
supérieure ), des spécificités s’y ajoutent.
Ainsi à la lecture des tableaux, la Seine et
Marne apparaît en 7ème position quant aux
revenus moyens après impôt par foyer fiscal :

Départements 1984 1990 2000

Seine saint Denis 12 904 13 038 12 486

Seine et Marne 14 531 15 393 15 720

Val-d’Oise 14 797 15 577 15 884

Val de Marne 14 355 15 437 16 007

Essonne 15 694 16 504 17 121

Hauts de Seine 15 610 17 886 20 134

Yvelines 16 684 18 509 20 483

Paris 14 965 18 056 20 690

Île de France 14 934 16 548 17 766

(Revenu moyen après impôt par foyer fiscal (normalisé par UC) par département)
(exprimé en € 2000- Données Insee obtenues - Direction Générale de Impôts.
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Départements Revenu Moyen Revenu Médian 1er Décile 9ème Décile

Seine St Denis 13 052 € 13 285 € 3 699 € 28 202 €
Val d’Oise 16 551€ 17 111 € 5 624 € 33 183 €
Seine et Marne 16 703 € 17 591 € 6 979 € 32 566 €
Val de Marne 16 851 € 18 055 € 5 896 € 36 949 €
Essonne 17 965 € 19 196 € 7 034 € 36 166 €
Paris 21 113 € 20 601 € 4 920 € 52 261 €
Hauts de Seine 20 992 € 20 771 € 6 322 € 46 761 €
Yvelines 21 211 € 20 847 € 8 035 € 42 260 €
Île de France 18 457 18 388 5 666 39 788

Revenus par foyer fiscal en 2002 (normalisé par UC) : le revenu médian est celui du 5ème
décile (Source INSEE-DGI . Note rapide n°401 IAURIF Nov 2005)

Voilà de quoi interpeller les membres du CODERPA car, en ce qui concerne les personnes
âgées, abordés sous l’ angle des inégalités sociales, les faits propres à cette catégorie de
population ne diffèrent guère de ceux touchant les autres catégories.

Si l’espérance de vie à la naissance est légèrement plus élevée en Ile de France qu’en
métropole, ce constat est très inégalement réparti dans la région



Hommes Femmes
Départements 1967-89 1989-91 2002 1967-89 1989-91 2002
Seine et Marne 67,3 72,6 75,8 74,5 80,2 82,2

Seine-St-Denis 67,7 71,6 76,1 75 80,2 82,8

Val d’Oise 68,1 73,2 76,4 75,3 80,9 83,1

Essonne 69,4 74,1 77,1 76,4 81,5 83,3
Val de Marne 68,8 73,1 77,2 75,6 80,8 83,6

Yvelines 68,9 74,5 78 75,9 81,7 83,6
Paris 68,6 72,4 78,1 75,9 80,9 83,8
Hauts de Seine 69,1 73,6 78 76,3 81,2 83,9

Île de France 68,6 73,1 77,3 75,8 81 83,4

France Metrop 67,7 72,6 75,7 75 80,8 82,9

Evolution de l'espérance de vie (moyenne hommes-femmes)
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Les espérances de vie les plus élevées sont
celles observées à Paris, dans les Hauts de
Seine  et les Yvelines alors que les plus
basses s’observent en Seine Saint Denis et
en Seine et Marne
En Seine et Marne, la moyenne de vie des
femmes est même légèrement inférieure à la
moyenne nationale !

Ainsi en Seine et Marne, la moyenne de vie
est de :
-75,8 ans pour les hommes contre 77,3 en
moyenne en Ile de France
-82,2 ans pour les femmes contre 82,9 en
moyenne en France et 83,4 en moyenne en
Ile de France.



QUELLES DEDUCTIONS TIRER DE
L’ETUDE DE CES DOCUMENTS ?
UNE QUESTION SE POSE A NOUS :
COMMENT SE SITUE LA SEINE-ET-
MARNE ?
La Seine-et-Marne ne se situe pas bien !
Notre département est donc celui où :
-le revenu moyen par foyer fiscal est un des
plus faibles,
-l’espérance de vie la plus basse.

OFFRE DE SOINS EN SEINE-ET-MARNE
Nous devons étudier cette offre de soins pour
voir si elle permet d’infléchir positivement ces

inégalités et de corriger des situations
préjudiciables.
Selon une étude de la DRASS(direction
régionale des affaires sanitaires et sociales )
datant de 2003, la région Ile de France
présente la plus forte densité médicale de
France métropolitaine.

 424 contre 335 pour 100 000habitants
Mais cette forte densité médicale masque
d’importantes disparités ;

Ensemble
Médecins

Densité(1003) R N R Habitants R Âge
Moyen

H/F R Lib/Sal R

75 846 1 18 141 1 2 143 282 1 49,6 1,3 3 1,04 2

92 415 2 6 320 2 1 452 875 2 48 1,2 1 1,2 2

Ile de Fr. 424  46 939  11 082 041  48,3 1,3  1,24  

94 396 3 4 911 3 1 241 342 5 46,7 1,3 4 1,01 1

France Met 335  198 700  59 344 000  47 1,7  1,5  

78 312 4 4 278 4 1 369 715 4 47,4 1,2 2 1,71 8

91 288 5 3 297 5 1 144 060 7 47,2 1,4 5 1,64 6

93 281 6 3 926 6 1 396 028 3 48,4 1,5 6 1,42 4

95 273 7 3 059 7 1 118 942 8 47,7 1,6 7 1,63 5

77 247 8 3 006 8 1 215 797 6 46,7 1,8 8 1,68 7

 
Ainsi notre département, la Seine et Marne,
compte près de quatre fois moins de
médecins (pour un même nombre
d’habitants) que Paris et arrive en dernière
position des départements de la région Ile de
France.
De plus, la part des médecins exerçant en
honoraires libres est plus élevée en Ile de
France ; la proportion d’omnipraticiens
exerçant en secteur II est de 31% dans la
région alors qu’elle n’est que de 14% à
l’échelon national.
Nous sommes 94èmes sur 95 en ce domaine.
Cette forte disparité est encore plus marquée
chez les spécialistes libéraux pour lesquels
l’exercice en secteur à honoraires libres est
nettement majoritaire (56% d’entre eux ) Nous
sommes 91èmes sur 95.

On grimpe même à 67% chez les
ophtalmologues, 82% chez les chirurgiens et
100% chez  les urologues. Le pourcentage
élevé de médecins pratiquant les
dépassements d’honoraires en Seine
et Marne  conjugué à la faible densité
médicale contribue à rendre le coût des soins
très élevé
(source : rapport de l’IGAS d’avril 2007 )
Les chirurgiens-dentistes exercent, pour 90%
d’entre eux, en mode libéral
Les pharmaciens(en janvier 2004 ) sont
recensés avec une proportion d’exercice en
officine pour 71% d’entre eux ; les autres se
répartissant entre le secteur public, les
laboratoires et le secteur industriel.
Le nombre d’infirmiers libéraux a fortement
diminué en  Ile de France.



Les autres professions paramédicales :
masseurs kinésithérapeutes, orthophonistes,
orthoptistes et podologues forment un corps
d’auxiliaires médicaux de rééducation
exerçant essentiellement sur le mode libéral.
Mais encore une fois, la ligne de partage de
répartition qui se lit pour les médecins
praticiens libéraux entre l’Est et l’Ouest de la
région Ile de France se retrouve pour ces
professions.
Offre insuffisante, coûts plus élevés, voilà en
matière de soins le triste lot des Seine et
Marnais…
Drôle de réalité quand on nous parle tant de
solidarité et d’équité !
Comment croire que les retraités puissent
continuer à accepter cette situation ?

CONTINUONS NOTRE ETUDE SUR
L’OFFRE DE SOINS EN LA
PROLONGEANT PAR L’ETUDE EN OFFRE
D’HOSPITALISATION

L’hospitalisation de court séjour
La persistance des déséquilibres
géographiques en matière d’offre de soins
hospitaliers en Ile de France avait été
soulignée dans le schéma régional
d’organisation sanitaire de 1999-2004 avec
une concentration forte de l’offre médecine,
chirurgie et gynéco obstétrique (MCO) au
centre de la région et, à l’inverse, des
capacités de soins de suite et réadaptation
plus nombreuses en périphérie.
Depuis 5 ans, les capacités MCO ont
sensiblement diminué : -6300 lits et places
hors HAD (hospitalisation à domicile) ; par
contre l’hospitalisation de jour a progressé  de
+ 900places.
Toutefois, L’H A D  exclusivement publique
n’a pas connu d’expansion. Outre les
difficultés administratives que rencontre ce
mode de prise en charge, il suppose un
certain nombre de conditions rendant sa mise
 en œuvre difficile (environnement familial
adéquat, conditions de logement, etc.).
Addition et soustraction faites, depuis 5 ans,
le compte n’y est pas …
Soins de suite et réadaptation
Les soins de suite et de réadaptation sont
assurés en hospitalisation complète, en
hôpital de jour ou en H A D.

Le nombre de places est en retrait malgré un
effort de rattrapage ; en juin 2004, il était
de 15 141 places pour 18 174  autorisées par
l’Agence régionale de l’hospitalisation.
Santé mentale
Le domaine où la carence est la plus
importante est l’offre de soins en santé
mentale, « insuffisante, inadéquate et mal
répartie ». Outre que le niveau d’équipement
francilien en soins psychiatriques est inférieur
à celui relevé à l’échelon national (1,31 lit et
place sur l’ensemble de la France pour 1,13
place et lit en Ile de France - 1,8 pour Paris -
), la Seine et Marne arrive en dernière
position avec 0,72 lit et place pour 100 00
habitants !
Les centres de santé
La diminution du nombre de centres de soins
a été sensible, de 340 en 1993, il ne reste que
309 centres en 2004 en Ile de France. Paris
et la Seine Saint Denis regroupent 171
centres mais beaucoup de zones, notamment
rurales, en sont quasiment dépourvues : 15
dans les Yvelines et seulement 7 en Seine et
Marne !
Pourtant ces centres sont fidèles à la vocation
qui était la leur, celle d’accueillir une grande
part des populations défavorisées ; par
exemple, et alors que 9% de la population
générale bénéficient de la CMU ou de l’AME
(Aide Médicale d’Etat), c’est presque le
double de cette proportion qui constitue  la
clientèle des centres de santé. Ils répondent
aussi à une demande de plus en plus grande
d’un large public en raison  de la facilité
d’accès aux consultations, à un éventail de
spécialités offertes et surtout en raison de la
pratique du tiers payant dans une région où
l’adoption des honoraires libres de très
nombreux praticiens devient la règle.

EN CONCLUSION :

Ce rapport n’est qu’une lecture
« géographique » du rapport du professeur
Guy ATLAN validé par le CESR, mettant en
lumière la réalité de la situation seine-et-
marnaise.
Cette réalité entre pleinement dans le champ
des préoccupations de la commission
« dépendances et environnement » au sein
du CODERPA 77. Elle peut nourrir notre
réflexion, nous aider à exprimer des besoins
et à être porteurs d’initiatives.



Bien sûr, ce constat est fort insatisfaisant. Il
fait apparaître de graves insuffisances et
inégalités …
Pouvons-nous continuer d’accepter que le
département de Seine-et-Marne ait vocation à
rester le dernier en matière de soins ? Les
Seine et Marnais et plus particulièrement les
retraités que nous représentons au sein du
CODERPA dans la diversité de nos
organisations ne veulent plus être considérés
comme les parents pauvres dans le domaine
de la santé .
Le CODERPA ne doit-il pas s’emparer de
tous ces problèmes. Ne doit-il pas porter à la
connaissance de tous (et en premier lieu,
déjà, de tous les membres le constituant) la
nécessaire évolution à créer pour que les
disparités territoriales nous concernant
puissent être gommées petit à petit et non
pas régulièrement aggravées ? Ne doit-il pas
s’adresser au Conseil Général, au Conseil
Régional, aux Elus locaux, à l’Etat pour que
des réponses soient trouvées et mises en
place ?
Bien sûr nous connaissons, nous
reconnaissons les difficultés spécifiques du

département : son étendue, sa diversité
géographique et économique, la diversité de
sa population citadine et rurale, son budget où
se fait sentir le désengagement de l’Etat.
Toutefois, des initiatives pourraient
rapidement apporter des améliorations dans
la vie de nos concitoyens et particulièrement
des plus âgés ; des initiatives telles que :
- la création de centres de soins (leur
importance a été soulignée),  implantés de
manière judicieuse.
7 centres en Seine-et-Marne  ! Il serait juste
de pallier  cette insuffisance.
 - l’amélioration de la densification médicale. Il
pourrait être demandé aux municipalités de
prendre des décisions de nature à attirer des
médecins en mettant - par exemple - des
locaux à leur disposition, médecins
s’engageant à ne travailler qu’en secteur I.
C’est tous ensemble que nous devons
continuer à réfléchir, continuer à proposer…

Monique OUVRARD
FNR – FP
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Création du Numéro national d’écoute maltraitance 3977  
 
Communiqué de l’Association Française  pour la Bientraitance des Aînés et/ou 
Handicapés (AFBAH) - 17-01-2008 
 
 
Dans une interview accordée ce lundi 14 janvier au quotidien « Le Parisien », Madame 
Valérie Létard, secrétaire d’Etat à la Solidarité, a annoncé l’ouverture prochaine du 
nouveau numéro national d’écoute « Maltraitance » pour les personnes âgées et adultes 
handicapés.  
Nous nous félicitons que s’installe enfin en France un dispositif national pour affronter 
une grande problématique sociale à laquelle le monde associatif se consacre depuis de 
nombreuses années. 
Cette création s’inscrit dans le cadre du plan de développement de la bientraitance et du 
renforcement de la lutte contre la maltraitance annoncé le 14 mars 2007. 
 
L’AFBAH a été missionnée pour étendre son activité d’écoute, jusqu’à présent 
réservée à la région Ile de France, à l’ensemble du territoire national et donc 
pour être l’opérateur du nouveau centre national d’écoute. 
A cet effet l’AFBAH et la fédération ALMA France, ont engagé, sous les auspices de la 
DGAS, des négociations qui ont abouti à la signature d’une convention de partenariat en 
octobre 2007. Cette convention précise les modalités de collaboration entre les deux 
structures, élément essentiel du nouveau dispositif national. 
 
L’AFBAH assure la gestion du numéro national 3977. Cette gestion comprend :  
- l’organisation de la plate-forme téléphonique,  
- la formation, l’animation et la coordination de l’équipe des écoutants professionnels 
salariés (psychologues cliniciens, travailleurs sociaux, juriste),  
- la gestion et l’évolution des dispositifs techniques téléphonique et informatique ainsi 
que la coordination avec les partenaires départementaux.  
Le centre d’écoute est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00. Les écoutants sont 
spécialement formés à l’écoute des situations de maltraitance et leur activité est 
supervisée par une coordonnatrice psychologue clinicienne qui a particulièrement en 
charge la liaison avec les structures départementales.  
 
L’AFBAH a développé un dispositif d’analyse statistique des appels reçus 
permettant, dès maintenant, d’avoir pour tous les départements raccordés une vision 
précise des dossiers et de leur contenu. A terme, ce dispositif permettra de procéder à 
une étude épidémiologique de la maltraitance, afin d’orienter les campagnes de 
prévention et formation, d’alimenter les travaux de recherche et de faciliter la prise de 
décision des responsables. 
 
Les associations du réseau Alma France assurent le traitement des situations en 
lien avec les structures locales concernées : DDASS, Conseil régional, Parquet et 
toute autre autorité administrative, sociale ou judiciaire. 
L’AFBAH et Alma France engagent  une coopération active dans les domaines  :  
- de l’éthique, 
- de la sensibilisation et de la formation des professionnels et du grand public,  
- de la communication sur les notions de maltraitance et de bientraitance afin de faire 
évoluer le niveau de conscience et d’engagement de tous ceux qui sont concernés par le 
mieux être des personnes vulnérables. 
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Association Française pour la Bientraitance des Aînés et/ou Handicapés 

Contact : Caroline Lemoine 
01 45 59 26 15 • 06 20 50 46 97 

www.afbah.org 

Le lancement officiel de ce numéro aura lieu début février, mais le centre d’écoute est 
dès maintenant opérationnel.  
 
 
Le 3977 est donc à même de recevoir les appels provenant de particuliers ou de 
professionnels :  
 
- Aux personnes âgées ou adultes handicapés victimes de maltraitances, 
 
- Aux personnes âgées ou adultes handicapés souffrant d’isolement, 
 
- Aux aidants professionnels ou familiaux rencontrant des difficultés dans l’aide 
apportée à une personne âgée ou à un adulte handicapé, 
 
- Aux personnes ayant des doutes sur le bien être d’une personne âgée ou un 
adulte handicapé 
 
 
L’équipe écoute, soutient et oriente les appelants avec attention et  sans jugement de 
valeur. Les données recueillies sont transmises, avec l’accord de l’appelant, aux 
organisations départementales chargées de les analyser et de suivre la situation sur le 
terrain. Ces organisations sont soit les associations du réseau Alma France, soit le conseil 
général ou une autre association conventionnée avec celui-ci, selon l’organisation propre 
à chaque département.  
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter : 
- Le site internet présentant l’association : http://www.afbah.org  
- Un historique de l’action de l’AFBAH : http://www.afbah.org/afbah-historique.pdf 
- Le rapport d’activité 2006 : http://www.afbah.org/ra2006.php 
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